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Texte de la question

Mme Barbara Pompili appelle l'attention de Mme la ministre des sports sur l'expérimentation de « tribunes debout »
dans les stades de football français. Depuis le drame de Furiani en 1992, les tribunes debout ont été interdites par le
code du sport. Pourtant, dans les faits, nombre de supporters restent debout durant l'ensemble des rencontres. Cette
situation de fait pose plusieurs problèmes de sécurité puisque la configuration des tribunes n'est pas adaptée et qu'en
conséquence, les supporters ne sont pas protégés des phénomènes de compression qui surviennent très
régulièrement lors de célébrations et entraînent fatalement des blessures. L'autorisation de tribunes debout,
conjuguée à la mise en place de dispositifs spécifiques, permettrait d'apporter une réponse pragmatique à ce constat,
en conciliant sécurité et célébration. À l'étranger, de nombreux stades sont d'ailleurs déjà équipés de tribunes
debout, qui sont parfaitement compatibles avec les obligations de sécurité du public. Plusieurs clubs français ont
déjà fait part de leur intérêt pour expérimenter le retour des tribunes debout, à Sochaux, Lens ou encore Amiens.
Dans cette ville, une expérimentation a d'ailleurs été interdite à la dernière minute il y a quelques semaines,
déclenchant incompréhension et déception chez les supporters. La Ligue de football professionnel semble pourtant
favorable à une telle expérimentation, sous réserve que toutes les conditions de sécurité soient réunies, en
particulier la mise en place de dispositifs anti-déferlement. Face à cette demande des associations de supporters et
de plusieurs clubs de football, elle souhaiterait savoir si le ministère envisage, à court terme, d'expérimenter dans
certains stades le retour de tribunes debout.
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